
 École Intercommunale          

La Chavanne - Planaise  

COMPTE RENDU 

Conseil d'école du 21 juin 2016 

 

École La Chavanne 

 

Planaise 

Mairie- SIS 
M.DESCHAMPS-BERGER 

Richard 

Mme DOUCHEMENT Clotilde 

M. RAFFIN Jean 

 

Mme CHRISTIN Sylvaine  

DDEN 
 

Parents 
 Mme BALESTRA Christel 

M BOIS Philippe 

Mme CHIRAT Ghislaine 

M MOUCHOT Jean 

M RICHARD François 

 

ATSEM- Référent cantine 

 

Mme FALEMPIN Sylvie 

Mme FUSIER Sylviane 

Mme ROUX Anne 

Enseignants 
Mme ASIN PUEYO Patricia 

Mme FLACHON Nathalie 

Mme VILLAND Corinne 

Mme MALLEVILLE Amandine (décharge de direction) 

Mme BUISSON Emmanuelle 

 

 
Excusés : M Mollier, Inspecteur de l’Education Nationale, Mme MAQUEDA Michèle (DDEN), M RATEL Jean-Paul (Maire de Planaise), M 

GENAS Etienne- Mme DUBOIS Christelle (enseignants). 

 

Mme Villand Corinne et M Mouchot Jean sont secrétaires de la séance : prennent des notes de la 

séance et valident le compte-rendu. 

 

I. Bilan Fonctionnement : 

 Point sur la sécurité : 

Suite aux attentats du 13 novembre 2015, le secrétariat général à la défense et à la 

sécurité nationale (SGDSN) a initié avec les principaux ministères concernés des 

travaux visant à réaliser des guides sectoriels. Un guide "Vigilance attentats - Les 

bons réflexes" à destination des directeurs d’école fait désormais partie du PPMS 

(Plan Particulier de Mise en Sécurité). Il reprend la méthodologie pour réagir en cas 

d’intrusion. 

Incendie : trois exercices sont faits dans l’année. 

Accès école : Le portail central n’est pas fermé à clé pour les raisons suivantes: accès 

rapide pour les secours ; prises en charge nombreuses et à tout moment de la journée 

qui entraineraient des dérangements dans les classes (réveil des PS l'après-midi). Il 

n’y a pas de concierge dans l’établissement. Il en est de même pour le portail côté 

garderie le matin : l’accueil se fait dans l’Algeco, le portail reste ouvert. 

 Evaluation d’école : 

Elle a eu lieu lors de ce dernier trimestre. Monsieur l’Inspecteur de l’Education 

Nationale a rencontré l’équipe enseignante, les maires et les représentants du 

Syndicat intercommunal, ainsi que les parents d’élèves élus. Le bilan sur le 



fonctionnement de l’école d’un point de vue pédagogique, matériel, relationnel a été 

mené. Un retour a été fait auprès des enseignants. Monsieur le maire de La Chavanne 

demande de lui transmettre les points à améliorer par le syndicat quand l'école aura le 

rapport définitif de l'inspection de l'Education Nationale. 

 

II. Bilan des sorties et activités sportives et culturelles: 
Trimestre 3 : 

 La Mat s’éclate : rencontre sportive pour les élèves de maternelle à Chambéry le 29 

avril. 

 Semaine citoyenne : les 2-3 et 4 mai : ont été abordés les dangers de la maison, les 

secours. L’infirmière scolaire est intervenue auprès de la classe de CM. 

Fin de son intervention ce jour mardi 21 juin après-midi. 

 Rencontre de rugby le vendredi 3 juin pour les élèves de CE2 au CM2. 

 Opération de communication de RTE sur la Liaison électrique souterraine France – 

Italie en classe de CM pour expliquer les travaux actuels en bordure de l’Isère en 

partenariat avec l’Association « les Savants fous » qui ont mené des expériences en 

lien avec l’électricité, le 6 juin. 

 Sorties vélo pour les classes de CE2 et CM1/CM2. La Vazypaulette: sortie inter-écoles 

à vélo le vendredi 17 juin a été annulée à cause des intempéries. (pas de report) 

 Projet Pactes : travail avec Aurore de Sousa photographe pour la classe de CM : 

exposition des travaux au musée de la Vigne et du vin à Montmélian fin mai jusqu’au 30 

septembre. 

 Visite du collège pour les CM2 le mardi 31 mai et visite de l’exposition en tutorat avec 

la classe de sixième qui était venue à l’école. 

 Sortie PS/MS : à École en Bauges ce jour mardi 21 juin avec pour thème « Les Bauges 

et la fabrication du pain en contes et légendes » 

 Sortie MS/GS, CP, CE et CM : au Pontet mardi 28 juin avec des accompagnateurs en 

montagne de « Montagnes, Nature et Hommes » avec des ateliers thématiques : 

orientation, Land’Art, construction de mini-yourtes et pêche. 

 Fête de l’école : samedi 25 juin. 

 

 Nous remercions l’Amicale de Parents d’élèves La Chav’anaise, le Syndicat Intercommunal 

ainsi que les mairies  pour le financement de ces sorties ou projets. 

Les cycles natation et patinage sur glace sont très onéreux. 

 

 

III. Rentrée 2016: 
Effectifs 

A ce jour: 

L'effectif prévisionnel de l’école est de 110 élèves. 

   

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

12 11 14 16 17 17 

 

8 15 

Les effectifs sont en baisse. 



Pour 5 classes, la moyenne serait de 22. Pour 4 classes, la moyenne serait de 27,5. 

Sur la commune de la Chavanne, 10 logements seront livrés en octobre. De nouvelles inscriptions 

pourraient avoir lieu pendant l'été. 48 logements seront livrés pendant l'année scolaire 2016-2017. 

 

Bilan enseignant et répartition 

PS/MS : Mme ASIN PUEYO Patricia 

GS/CP : Mme FLACHON Nathalie  

CP/CE1: Mme VILLAND Corinne 

M GENAS Étienne quitte l'école 

CE1/CE2: Mme MALLEVILLE Amandine 

CM1/CM2 : Mme BUISSON Emmanuelle/ décharge : pas de nomination à ce jour 

(Nominations en juillet) 

La répartition se fera début juillet avec un rajustement à la pré-rentrée si besoin. Les listes des 

classes seront affichées le mercredi 31 août après-midi. 

Pour les répartitions, le conseil des maîtres prend en considération différents critères : 

- séparation des frères et sœurs, des cousins (quand c’est possible) 

- dates de naissance 

- autonomie 

- séparation de certains élèves 

 

La rentrée des classes aura lieu le jeudi 1er septembre. Pour les élèves de petite section, un mail 

sera adressé aux familles pour donner l'heure de la rentrée qui devrait être échelonnée sur une 

matinée (une moitié de classe de PS de 8h30 à 10h et l’autre moitié de 10h à 11h30). 

 

Les futurs élèves de petite section ont été reçus de 15h30 à 16h ou de 16h à 16h30 le lundi 13 juin. 
 

Horaires scolaires: 
Les horaires scolaires resteront les suivants : 

Matin : 8h30-11h30  

Après-midi : 13h15-15h30 

Mercredi : 9h-12h 

 

Décloisonnement: 

 Afin de réunir les élèves de CP et CE1, un décloisonnement sera mis en place les lundis et 

jeudis, à partir du lundi 12/09 de 13h30 à 14h15 (pendant la sieste des élèves de Petite 

Section) : 

- Mme ASIN PUEYO prendra en charge les élèves de GS en motricité 

- Mme FLACHON prendra en charge les élèves de CP en découverte du monde 

- Mme VILLAND prendra en charge les élèves de CE1 en découverte du monde 

- Mme MALLEVILLE prendra en charge les élèves de CE2 en découverte du monde. 

Les mardis et vendredis, un décloisonnement se fera dans la classe de GS : Mme ASIN 

PUEYO prendra un groupe de GS pour de l’écoute musicale. Mme FLACHON aura en charge 

un groupe de GS et les CP de sa classe. 
 

 Divers : 

Le syndicat intercommunal a offert aux élèves de CM2 un dictionnaire pour l’entrée au 

collège. L’équipe enseignante remercie le syndicat pour ce geste. 
 



 

IV. Organisation périscolaire: 

Horaires :  

Les ateliers auront lieu de 15h45 à 16h45, les mardis, jeudis et vendredis. Le quart 

d’heure (de 15h30 à 15h45) permettra aux enfants de passer aux toilettes et de 

s’aérer avant de reprendre une activité. 

Les lundis, une garderie sera assurée de 15h30 à 16h30. 

 

Transport : 

L'encadrement est assuré par le personnel du syndicat intercommunal : Mmes Fusier, 

Simon, Reymond et Roux. 

 

Ateliers : Mme Fusier est la personne référente 

 Tous les jours (mardi, jeudi et vendredi), il y aura 6 ateliers. 
 Mardi :  

- deux groupes de maternelle pris en charge par Mme Falempin et Mme Gorrand 

(Personnel recruté à la rentrée)+ une personne de « Lire et faire Lire » 

- activités manuelles avec Mme Fusier 

- devoirs surveillés avec Mme Petitjean 

- activités libres avec Mme Roux 

- accueil sportif avec M Gélain 

 

 Jeudi :  

- deux groupes de maternelle pris en charge par Mme Falempin et Mme Gorrand 

(Personnel recruté à la rentrée)+ une personne de « Lire et faire Lire » 

- activités manuelles avec Mme Fusier 

- devoirs surveillés avec Mme Simon 

- activités libres avec Mme Roux 

- Musique avec Mme Danrey 

 

 vendredi :  

- deux groupes de maternelle pris en charge par Mme Falempin et Mme Gorrand 

(Personnel recruté à la rentrée)+ une personne de « Lire et faire Lire » 

- activités manuelles avec Mme Fusier 

- devoirs surveillés avec Mme Petitjean 

- activités libres avec Mme Simon 

- Théâtre avec M Ahache 
 

  Les inscriptions se feront à la rentrée. 

 Le SIVU demandera une participation financière aux familles : 

- 1 € pour la garderie du lundi de 15h30 à 16h30 

- 6 € par enfant/ par atelier et par trimestre 

Garderie :Mme Falempin est la personne référente 

Les horaires de garderie seront les suivants :  

matin : 7h20-8h20  et mercredi : 7h20-8h50/ 12h-12h30 

Le lundi : 16h30-17h30 / 17h30-18h30 

Les mardi, jeudi, vendredi 16h45- 17h30 / 17h30-18h30 

 



Question parents : Y a-t-il possibilité pour que les enfants déjeunent à la garderie du 
 matin ? 

Réponse du SIVU : Il est possible de manger une petite barre de céréales mais pas 
 davantage. Il est du rôle des parents de faire déjeuner leur enfant. 

 

Cantine :Mme Falempin est la personne référente 

Le prix du repas va augmenter de quelques centimes. Le prix sera fixé pendant l'été. 

Le fonctionnement à deux services donne globalement satisfaction et sera reconduit. 

 

Réservations : 

En début d'année, les réservations se feront sur papier puis elles devront se faire sur un 

 portail internet. La plate forme de réservation pour le périscolaire devrait être opérationnelle 

 courant du premier trimestre. 

 

V. Questions diverses: 
Question parents : Y a-t-il possibilité en cas de grève du personnel cantine d'accueillir 

 les enfants avec un pique-nique tiré des sacs ? Le manque d'accueil pendant la pause 
 méridienne est très problématique pour certaines familles. 

Réponse du SIVU : Cela n'est pas possible car il n'y a personne pour surveiller les enfants. 
 

Question parents : Où en est le projet d'extension ? 
Réponse du SIVU : Ce projet reste d'actualité. Les procédures sont en cours. Le permis de 

  construire a été accordé. Des subventions sont également accordées à hauteur d'environ  
230 000 € (État et Département) sur un coût total d'environ 440 000 €. La commune de la 

  Chavanne s'est déjà engagée pour financer sa part, la commune de Planaise doit délibérer. 
  Les travaux pourraient commencer courant été 2017. 
 

Remerciements : 

Nous remercions tous les bénévoles qui ont encadré les sorties scolaires cette année. 

 

En cette fin d’année, nous remercions également les parents d’élèves élus qui ont 

œuvré cette année. Si vous êtes désireux d’être représentants des parents, vous 

pourrez vous présenter lors des élections début octobre. 

 

 La séance est levée. 

 

Fait à Planaise, le 21 juin 2016 

Les secrétaires :        La présidente: 

Mme VILLAND C.  M MOUCHOT J.    Mme BUISSON E. 


